
Coordination des 
études et projets 
d’action dans le  
domaine de la santé 
(2 phases)

Partenaires | Caisse Régionale d’Assurance maladie du Nord-Est Nancy 

(F), Caisse Régionale d’Assurance Maladie de Nord-Picardie (F), le Collège 

Intermutuelliste National de Belgique représenté par l’Alliance Nationale 

des Mutualités Chrétiennes (W et VL) et l’Union Nationale des Mutualités 

Socialistes (W). 

budget total | 1 715 262,00 € dont 707 263,00 € FEDER

Site Web | www.ofbs.eu

objectif
Ce projet constitue l’épine dorsale de la coopération en matière de 

santé puisqu’il poursuit la mise en oeuvre de l’accord-cadre transfron-

talier. L’objectif est d’optimiser l’offre de soins par la démultiplication 

des actions de coopération (offre disponible, besoins des populations, 

utilisation plus rationnelle des infrastructures et équipements) et d’amé-

liorer l’accès aux soins par la simplification des démarches, les mises en 

réseau des prestataires et l’harmonisation des procédures. On retiendra 

également la participation active de l’OFBS aux réflexions nationales ou 

régionales sur la planification sanitaire.

Observatoire Franco-Belge de la Santé (OFBS)

11 allée Vauban

F-59662 Villeneuve d’Ascq Cedex

Tél. : 00 33 3 20 05 30 36 

Courriel : ofbs@cram-nordpicardie.fr
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